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La DMFA

ll’’examen automatique du droit, examen automatique du droit, 
le paiement provisionnel et le paiement provisionnel et 

le brevetle brevet
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La DMFA?

•• la loi du 26.07.1996 sur la modernisation administrativela loi du 26.07.1996 sur la modernisation administrative
•• ll’’ee--governmentgovernment de la sde la séécuritcuritéé socialesociale
•• la dla dééclaration trimestrielle claration trimestrielle multifonctionnellemultifonctionnelle éélectroniquelectronique de lde l’’employeuremployeur

une nouvelle collecte des donnune nouvelle collecte des donnéées: es: 
(tous les employeurs priv(tous les employeurs privéés ou publics, sauf ONSSAPL: prs ou publics, sauf ONSSAPL: préévue en 2005)vue en 2005)

le le papier remplacpapier remplacéé par lpar l’’information information éélectroniquelectronique::
modmodèèle AB remplacle AB remplacéé par DIMONA (RIP)par DIMONA (RIP)
modmodèèle G (et autres) remplacle G (et autres) remplacéé(s) par DMFA(s) par DMFA

collecte des donncollecte des donnéées trimestrielles es trimestrielles diffdifféérrééee (2 (2 àà 5 mois):5 mois):
= flux de distribution D054 avec effet retard= flux de distribution D054 avec effet retard
+ consultation de la base de donn+ consultation de la base de donnéées DMFA P054es DMFA P054

=)=)nouvelles procnouvelles procéédures pour les allocations familiales:dures pour les allocations familiales:
examen automatique du droit, paiements provisionnels,examen automatique du droit, paiements provisionnels, brevetbrevet
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La Dimona, le RIP?

DimonaDimona = d= dééclaration immclaration imméédiate de ldiate de l’’emploiemploi

>> entrentréée en service  = de en service  = déébut du contrat de travailbut du contrat de travail
>> sortie de service   = fin du contrat de travailsortie de service   = fin du contrat de travail

ggéénnééralisraliséée e àà tous les secteurs au 01.01.2003 tous les secteurs au 01.01.2003 
(occasionnels (occasionnels HorecaHoreca et horticoles: 01.01.2005)et horticoles: 01.01.2005)

DimonaDimona agragrééggéée (e (cc--àà--dd la dernila dernièère version) = le RIP re version) = le RIP 
(secteur des AF)(secteur des AF)

RIP distribution  D051, 2 x moisRIP distribution  D051, 2 x mois
RIP consultation P051, en ligne ou en masse RIP consultation P051, en ligne ou en masse 
( = Fichier du personnel = base de donn( = Fichier du personnel = base de donnéées des contrats de es des contrats de 
travail)travail)
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L’application dans le temps

pour le pour le droitdroit et la et la compcompéétencetence: : 

•• traitement systtraitement systéématique RIP matique RIP àà partir du 01.07.2004partir du 01.07.2004
•• traitement systtraitement systéématique DMFA matique DMFA àà partir du 01.10.2004partir du 01.10.2004

pour les pour les supplsupplééments sociauxments sociaux et les et les enfants enfants 
bbéénnééficiairesficiaires: : 

•• traitement systtraitement systéématique DMFA et RIP matique DMFA et RIP àà une date ultune date ultéérieurerieure
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La valeur des données des messages
voir lettres circulaires du 22.12.2003 (997/55) et du 15.03.2004voir lettres circulaires du 22.12.2003 (997/55) et du 15.03.2004 (997/56)(997/56)

RIPRIP : : valeur indicativevaleur indicative
+ 4 valeurs ajout+ 4 valeurs ajoutééeses: : 

1.1. RIPRIP--inin = feu vert de = feu vert de paiementspaiements
2.2. RIPRIP--outout = signal (feu orange) d= signal (feu orange) d’’une une éévaluationvaluation droit/compdroit/compéétencetence

devient feu vert (paiements) si (autre) attributaire salaridevient feu vert (paiements) si (autre) attributaire salariéé
(ex. p(ex. pèère TI, mre TI, mèère TS)re TS)
devient feu rouge si TI ou ddevient feu rouge si TI ou déépart part éétranger tranger 
(ex. p(ex. pèère seul attributaire potentiel)re seul attributaire potentiel)

3.3. ddéétermination de la termination de la relation contractuellerelation contractuelle (sauf infirmation par DMFA) (sauf infirmation par DMFA) 
(ex. (ex. RIPRIP--inin le 01.02.2005 prime, pour  la comple 01.02.2005 prime, pour  la compéétence, sur DMFA avec dtence, sur DMFA avec déébut but 
dd’’occupation le 02.02.2005) occupation le 02.02.2005) 

4.4. ddéétermination de ltermination de l’’affiliationaffiliation de lde l’’employeur (pour le RIP en distribution)employeur (pour le RIP en distribution)

DMFA: valeur authentiqueDMFA: valeur authentique
car preuve de lcar preuve de l’’assujettissement assujettissement àà la sla séécuritcuritéé socialesociale
remarque:remarque: prpréésomption de localisation de la prestation dans le mois de rsomption de localisation de la prestation dans le mois de rééfféérence (sauf rence (sauf 

ééllééments contraires)ments contraires)



DMFA - Juin 2004 6

Définitions

•• OAF dOAF d’’origine = caisse A = organisme dorigine = caisse A = organisme d’’allocations allocations 
familiales qui, familiales qui, 

soit a paysoit a payéé les AF en dernier lieu, les AF en dernier lieu, 
soit est en train de payer les AFsoit est en train de payer les AF

•• OAF subsOAF subsééquent = caisse B = organisme quent = caisse B = organisme 
dd’’allocations familiales qui doit reprendre les allocations familiales qui doit reprendre les 
paiementspaiements
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Procédures
voir circulaire 1348 du 11.02.2004 et lettre circulaire  997/56 voir circulaire 1348 du 11.02.2004 et lettre circulaire  997/56 du 15.03.2004du 15.03.2004

Ancienne procAncienne procéédure = examen par la caisse dure = examen par la caisse 
compcompéétentetente

LL’’ancienne procancienne procéédure est maintenue pour ou visdure est maintenue pour ou vis--àà--vis de:vis de:

•• Organismes publics (sauf les organismes publics relevant de Organismes publics (sauf les organismes publics relevant de 
ll’’ONAFTSONAFTS exceptexceptéé toutefois les services enseignements toutefois les services enseignements 
ddééfinitif et temporaire)finitif et temporaire)

•• ONSSAPLONSSAPL
•• Secteur des indSecteur des indéépendantspendants
•• RRéégime des prestations familiales garantiesgime des prestations familiales garanties
•• Droits rDroits réésiduaires (y compris les gens de maison)siduaires (y compris les gens de maison)
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Procédures
voir circulaire 1348 du 11.02.2004 et lettre circulaire  997/56 voir circulaire 1348 du 11.02.2004 et lettre circulaire  997/56 du 15.03.2004du 15.03.2004

Nouvelle procNouvelle procéédure = examen automatique du dure = examen automatique du 
droitdroit

La nouvelle procLa nouvelle procéédure est applicable:dure est applicable:

•• Caisses dCaisses d’’allocations familialesallocations familiales

•• ONAFTSONAFTS

•• Secteur public relevant de lSecteur public relevant de l’’Office (exceptOffice (exceptéé les services les services 
enseignements denseignements dééfinitif et temporaire)finitif et temporaire)
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Procédures
voir circulaire 1348 du 11.02.2004 et voir circulaire 1348 du 11.02.2004 et etet lettre circulaire  997/56  du 15.03.2004lettre circulaire  997/56  du 15.03.2004

Ancienne procAncienne procéédure:dure:

O PUBO PUB CAFCAF
TITI CAFCAF

Nouvelle procNouvelle procéédure:dure:

CAFCAF CAFCAF
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L’examen du droit par l’organisme 
compétent (ancienne procédure)

bases = modbases = modèèle AB, RIP, DMFA, le AB, RIP, DMFA, ……

ll’’OAFOAF subssubsééquent (caisse B)quent (caisse B) rereççoit une demande:oit une demande:

1.1. recherche lrecherche l’’OAFOAF dd’’origine (caisse A)origine (caisse A)
2.2. demande le brevet demande le brevet àà caisse Acaisse A
3.3. instruit le droitinstruit le droit

ll’’OAFOAF dd’’origine (caisse A)origine (caisse A) est informest informéé dd’’un un 
changement de compchangement de compéétence:tence:

1.1. recherche lrecherche l’’OAFOAF subssubsééquent (caisse B)quent (caisse B)
2.2. envoie le brevet denvoie le brevet d’’office office àà caisse Bcaisse B
3.3. garantit la continuitgarantit la continuitéé des paiements: des paiements: paiementspaiements provisionnels provisionnels 

du  chef de son attributaire (pas ddu  chef de son attributaire (pas d’’un autre)un autre)
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L’examen automatique du droit
(nouvelle procédure)

prprééalable: lalable: l’’intintéégration de tous les attributaires prioritaires potentiels gration de tous les attributaires prioritaires potentiels 
((cc--àà--dd les 4les 4èèmes acteurs: codes 103 et 106)mes acteurs: codes 103 et 106)
ll’’OAFOAF dd’’origine (caisse A)origine (caisse A)
1.1. instruit la nouvelle situation = toute situation susceptible instruit la nouvelle situation = toute situation susceptible 

(tous flux) d(tous flux) d’’entraentraîîner un changement de compner un changement de compéétence tence 
(r(réégime des TS ou autre) gime des TS ou autre) 

2.2. garantit la continuitgarantit la continuitéé des paiements: des paiements: paiementspaiements provisionnels provisionnels 
non limitnon limitéés s àà ll’’attributaire de la caisse A (dans rattributaire de la caisse A (dans réégime des TS)gime des TS)

PRINCIPE DE LPRINCIPE DE L’’ATTENTE DE LA DMFA (des ATTENTE DE LA DMFA (des DMFADMFA’’ss):):
3.3. ddéétermine le dtermine le déébut de compbut de compéétence de ltence de l’’OAFOAF subssubsééquent quent 

(caisse B) (caisse B) àà la rla rééception des ception des DMFADMFA’’ss (nouveau droit ou droit (nouveau droit ou droit 
continucontinuéé))

4.4. envoie le brevetenvoie le brevet
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Utilisation du modèle AB
Les CAF demandent Les CAF demandent àà leurs affilileurs affiliéés de ne plus leur s de ne plus leur 
envoyer de modenvoyer de modèèles ABles AB

MAIS, MAIS, dans le cas odans le cas oùù pas de situation salaripas de situation salariéée en Belgique e en Belgique 
avant entravant entréée en service:e en service:

•• soit travail soit travail àà ll’é’étrangertranger
•• soit travail indsoit travail indéépendantpendant
•• soit aucune occupation ou situation socioprofessionnellesoit aucune occupation ou situation socioprofessionnelle

une une attitude proactive attitude proactive est attendue des employeursest attendue des employeurs affiliaffiliéés s etet
ils sont invitils sont invitéés s àà::

oo ou informer le travailleur de ses droits ou informer le travailleur de ses droits ééventuels en allocations ventuels en allocations 
familiales familiales 

oo ou en avertir la CAFou en avertir la CAF
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Quid réception d’une demande ?
(ou toute information pouvant être considérée comme une demande) 

lettre circulaire 997/52 du 07.04.2003

Consulter le CadastreConsulter le Cadastre
1.1. si assursi assuréé social trouvsocial trouvéé: : 

•• nouvelle procnouvelle procéédure (examen automatique): envoi demande dure (examen automatique): envoi demande àà caisse Acaisse A
•• ancienne procancienne procéédure (examen par caisse compdure (examen par caisse compéétente): instruction du dossiertente): instruction du dossier

2.2. si assursi assuréé social non trouvsocial non trouvéé::
•• intintéégrer lgrer l’’assurassuréé social au Cadastre,social au Cadastre,
•• consulter sa composition de mconsulter sa composition de méénage (RNPP) et, nage (RNPP) et, ééventuellementventuellement
•• consulter le Cadastre pour les enfants de son mconsulter le Cadastre pour les enfants de son méénage: nage: 

si attributaire trouvsi attributaire trouvéé::
nouvelle procnouvelle procéédure (examen automatique): envoi demande dure (examen automatique): envoi demande àà caisse Acaisse A
ancienne procancienne procéédure (examen par caisse compdure (examen par caisse compéétente): instruction du dossiertente): instruction du dossier

si aucun attributaire trouvsi aucun attributaire trouvéé,,
consulter RIP + RNE + envoi modconsulter RIP + RNE + envoi modèèles AA, E, W, les AA, E, W, …… si nsi néécessairecessaire
si droit potentiel trouvsi droit potentiel trouvéé::

nouvelle procnouvelle procéédure (examen automatique): payer (AN et) AF en attendant DMFAdure (examen automatique): payer (AN et) AF en attendant DMFA
ancienne procancienne procéédure (examen par caisse compdure (examen par caisse compéétente): transmettre tente): transmettre àà ll’’organisme organisme 
compcompéétent (attention paiement prov. CO 1216 et 1326)tent (attention paiement prov. CO 1216 et 1326)

ou ou 
•• envoi de la demande envoi de la demande àà la caisse 100la caisse 100
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Les mécanismes DMFA/RIP
examen du droit par l’organisme compétent 

(ancienne procédure)

ex. caisse A = CAF privex. caisse A = CAF privéée  et caisse B = SPFe  et caisse B = SPF

contexte du droit continucontexte du droit continuéé (changement d(changement d’’employeur ou employeur ou 
dd’’attributaire):attributaire):

•• rrééceptionception de de RIPRIP--inin et et RIPRIP--outout par CAF Apar CAF A
= instruments pour d= instruments pour dééterminer lterminer l’’OAFOAF compcompéétent:tent:

•• envoi du brevetenvoi du brevet dd’’office office àà ll’’OAFOAF compcompéétent (caisse B) tent (caisse B) sans sans 
attendre la DMFAattendre la DMFA

•• paiementpaiement provisionnel si attributaire reste attributaire potentielprovisionnel si attributaire reste attributaire potentiel

•• clôtureclôture àà la rla rééception de la quittance si paiements provisionnelsception de la quittance si paiements provisionnels
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Les mécanismes DMFA/RIP
examen automatique du droit 

(nouvelle procédure)

ex. caisse A = CAF privex. caisse A = CAF privéée  et caisse B = CAF prive  et caisse B = CAF privééee

contexte du droit continucontexte du droit continuéé (changement d(changement d’’employeur ou employeur ou 
dd’’attributaire):attributaire):

•• rrééception de RIPception de RIP-- out : out : signal dsignal d’’une une éévaluationvaluation
droit/compdroit/compéétencetence

•• rrééception de ception de RIPRIP--inin:     :     feu vert de feu vert de paiementspaiements en attendant la en attendant la 
DMFADMFA

•• rrééception des ception des DMFADMFA’’ss caisses A et B: caisses A et B: 
instructioninstruction du changement de compdu changement de compéétencetence
paiementpaiement du moisdu mois
brevetbrevet
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Les paiements provisionnels

QUAND?QUAND?
1er droit:1er droit:

•• demande (sens large) + consultations + extrait RNPP =) paiementsdemande (sens large) + consultations + extrait RNPP =) paiements
provisionnelsprovisionnels

droit continudroit continuéé::
•• procprocéédure de ldure de l’’examen automatique =) paiements provisionnels si TS examen automatique =) paiements provisionnels si TS 

(tous attributaires potentiels)(tous attributaires potentiels)
•• procprocéédure de ldure de l’’examen par lexamen par l’’organisme comporganisme compéétent =) CO 1216 statu tent =) CO 1216 statu 

quo (paiements provisionnels seulement lorsque attributaire restquo (paiements provisionnels seulement lorsque attributaire reste e 
attributaire potentiel)attributaire potentiel)

DUREEDUREE: ind: indééterminterminéée (re (rèègle inchanggle inchangéée )e )

REMARQUE:REMARQUE: DUREE DU PAIEMENT PROVISIONNEL quand dDUREE DU PAIEMENT PROVISIONNEL quand dééfaut dfaut d’’une une 
info socioprofessionnelle pour le mois de rinfo socioprofessionnelle pour le mois de rééfféérence:rence:

•• situation dsituation d’’attribution : 1 mois maximum (rattribution : 1 mois maximum (rèègle inchanggle inchangéée)e)
•• travailleur = 3 mois maximumtravailleur = 3 mois maximum
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ORGANISMES CONCERNES:ORGANISMES CONCERNES:

•• organismes publics (sauf les organismes publics qui relorganismes publics (sauf les organismes publics qui relèèvent de vent de 
ll’’ONAFTSONAFTS, except, exceptéé toutefois les services enseignements dtoutefois les services enseignements dééfinitif finitif 
et temporaire)et temporaire)

•• ONSSAPLONSSAPL
•• secteur des indsecteur des indéépendantspendants
•• rréégime des prestations familiales garantiesgime des prestations familiales garanties
•• droits rdroits réésiduairessiduaires

INSTRUMENTS:INSTRUMENTS:

•• brevetbrevet
•• demande de brevetdemande de brevet
•• quittance quittance 
•• brevet complbrevet compléémentairementaire

LE BREVET: 
examen par l’organisme compétent

(ancienne procédure)
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ENVOI SUR DEMANDEENVOI SUR DEMANDE
•• Demande de brevet introduite par lDemande de brevet introduite par l’’organisme organisme «« BB »»
•• Brevet envoyBrevet envoyéé par lpar l’’organisme organisme «« AA »»
•• AprAprèès ls l’’envoi du brevet, lenvoi du brevet, l’’organisme organisme «« AA »» cesse ses paiementscesse ses paiements
•• Pas dPas d’’envoi de quittanceenvoi de quittance

ENVOI DENVOI D’’OFFICEOFFICE
•• Brevet envoyBrevet envoyéé par lpar l’’organisme organisme «« AA »»
•• LL’’organisme organisme «« AA »» paie paie provisionnellementprovisionnellement si et seulement si un droit si et seulement si un droit 

existe du chef de son attributaire dans le rexiste du chef de son attributaire dans le réégime des salarigime des salariéés en attendant la s en attendant la 
quittancequittance

•• LL’’organisme organisme «« BB »» envoie la quittance si et seulement si lenvoie la quittance si et seulement si l’’organismeorganisme
«« AA »» paie paie provisionnellementprovisionnellement. . 

RemarqueRemarque
oo Si paiement provisionnel indSi paiement provisionnel indééterminterminéé, la caisse , la caisse «« AA »» nn’’indique indique aucuneaucune fin de  paiement sur le brevet fin de  paiement sur le brevet 
oo Si paiement provisionnel dSi paiement provisionnel dééterminterminéé, la caisse , la caisse «« AA »» indique la date indique la date àà laquelle les paiements provisionnels prendront finlaquelle les paiements provisionnels prendront fin
oo Si pas de paiement provisionnel, la caisse Si pas de paiement provisionnel, la caisse «« AA »» indique une fin de paiement sur le brevetindique une fin de paiement sur le brevet

LE BREVET: 
examen par l’organisme compétent

(ancienne procédure)
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ORGANISMES CONCERNES:ORGANISMES CONCERNES:
•• Les caisses dLes caisses d’’allocations familialesallocations familiales
•• LL’’ONAFTSONAFTS
•• Secteur public relevant de lSecteur public relevant de l’’Office Office 

(except(exceptéé services enseignements dservices enseignements dééfinitif et temporaire)finitif et temporaire)

INSTRUMENTS:INSTRUMENTS:
•• brevetbrevet
•• demande de brevet (exceptionnellement)demande de brevet (exceptionnellement)
•• accusaccuséé de rde rééception par Eception par E--mail mail 
•• brevet complbrevet compléémentairementaire

LA REGLE GENERALE: LLA REGLE GENERALE: L’’ENVOI DENVOI D’’OFFICE:OFFICE:
brevet envoybrevet envoyéé dd’’officeoffice
avis de ravis de rééception via eception via e--mailmail
ééventuel brevet complventuel brevet compléémentairementaire

LL’’envoi du brevet entraenvoi du brevet entraîîne la cessation des paiements par la caisse ne la cessation des paiements par la caisse «« AA »» en tenant en tenant 
compte toutefois de la rcompte toutefois de la rèègle du paiement du mois du transfert du brevetgle du paiement du mois du transfert du brevet

LE BREVET: 
examen automatique du droit

(nouvelle procédure)
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3 conditions:3 conditions:
1.1. changement dchangement d’’attributaire attributaire 
2.2. demande ddemande d’’allocations familiales introduite auprallocations familiales introduite auprèès de la caisse  s de la caisse  «« BB »» au au 

profit dprofit d’’enfants benfants béénnééficiaires pour lesquels la caisse ficiaires pour lesquels la caisse «« AA »» octroie doctroie dééjjàà les les 
allocations familialesallocations familiales

3.3. dossier actif pour ddossier actif pour d’’autres enfants au nom du nouvel attributaire au sein de autres enfants au nom du nouvel attributaire au sein de 
la caisse  la caisse  «« BB »»
La caisse La caisse «« AA »» ne doit pas examiner le droit pour la caisse ne doit pas examiner le droit pour la caisse «« BB »» mais doit envoyer mais doit envoyer 
le brevet dans un le brevet dans un ddéélai dlai d’’1 mois1 mois àà compter de la date de rcompter de la date de rééception de la demandeception de la demande

Exemple:Exemple:
La caisse A paie les allocations familiales du chef du pLa caisse A paie les allocations familiales du chef du pèère en faveur de deux de ses enfantsre en faveur de deux de ses enfants
La caisse B paie les allocations familiales du chef du grandLa caisse B paie les allocations familiales du chef du grand--ppèère en faveur de deux autres petitsre en faveur de deux autres petits--enfantsenfants
Les deux enfants rejoignent le mLes deux enfants rejoignent le méénage du grandnage du grand--ppèère.re.
Le grandLe grand--ppèère introduit une demande dre introduit une demande d’’afaf àà la caisse Bla caisse B
Dans ce cas, la caisse B envoie une demande de brevet Dans ce cas, la caisse B envoie une demande de brevet àà la caisse A qui ne doit pas instruire le droit.la caisse A qui ne doit pas instruire le droit.

Examen automatique du droit
(nouvelle procédure)

L’EXCEPTION: LA TRANSMISSION DU BREVET SUR DEMANDE
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Demande de brevet:Demande de brevet: 1 mois 1 mois àà partir de la date de la rpartir de la date de la rééception des donnception des donnéées es 
permettant la dpermettant la déétermination de ltermination de l’’organisme organisme «« AA »»

Brevet suite Brevet suite àà une demande de brevet:une demande de brevet: 1 mois 1 mois àà partir de la date de partir de la date de 
rrééception de la demande du brevetception de la demande du brevet

Brevet dBrevet d’’officeoffice::
Anc.procAnc.proc.. 1 mois 1 mois àà partir de la date de la rpartir de la date de la rééception des donnception des donnéées permettant la es permettant la 

ddéétermination de ltermination de l’’organisme organisme «« BB »»
Nouv. procNouv. proc.. 1 mois 1 mois àà partir de la rpartir de la rééception de la DMFAception de la DMFA

QuittanceQuittance: 1 mois : 1 mois àà partir de la date de rpartir de la date de rééception du brevetception du brevet
EE--mailmail:  10 jours :  10 jours àà partir de la date de rpartir de la date de rééception du brevetception du brevet

PAIEMENT DES AF APRES LE TRANSFERT DU BREVET OU DEPAIEMENT DES AF APRES LE TRANSFERT DU BREVET OU DE
LA QUITTANCELA QUITTANCE

–– organisme organisme «« AA »» pour les AF relatives au mois du transfertpour les AF relatives au mois du transfert
–– organisme organisme «« BB »» ddèès le mois suivants le mois suivant

LE BREVET: 
DELAIS DE TRANSMISSION



DMFA - Juin 2004 22

POINTS DPOINTS D’’ATTENTIONATTENTION
Sanctions si les dSanctions si les déélais ne sont pas respectlais ne sont pas respectééss

ResponsabilitResponsabilitéé en cas den cas d’’induindu

Sur le brevet, il sera fait mention soit de la nouvelle Sur le brevet, il sera fait mention soit de la nouvelle 
procprocéédure soit de ldure soit de l’’ancienne procancienne procééduredure

NumNumééro ro -- H: celuiH: celui--ci est utilisci est utiliséé dans les seuls cas odans les seuls cas oùù les les 
enfants benfants béénnééficiaires sont ficiaires sont éélevlevéés aux Payss aux Pays--Bas et que Bas et que 
ll’’attributaire ouvre un droit en Belgique (Note de service attributaire ouvre un droit en Belgique (Note de service 
996/20).996/20).

LE BREVET
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Application pratique
Nouvelle procédure (examen automatique du droit)

L’attributaire continue à exécuter son contrat de travail avec
son employeur unique

•• ModModèèlele G G maimai 20042004

•• ValidationValidation paiementspaiements jusqujusqu’’auau 3030--0909--20042004
PaiementPaiement provisionnelprovisionnel jusqujusqu’’auau 3131--1212--20042004

•• Message DMFA 3e Message DMFA 3e trimestretrimestre 20042004

•• ValidationValidation paiementspaiements 11--1010--2004 au 312004 au 31--1212--
20042004
PaiementPaiement provisionnelprovisionnel jusqujusqu’’auau 3131--0303--20052005
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•• RIPRIP--outout pourpour A A lele 14 14 juilletjuillet 20042004

•• RIPRIP--inin pourpour B B lele 15 15 juilletjuillet 20042004

•• DMFA 3DMFA 3ee trimestretrimestre 2004 2004 pourpour A A entrentrééee lele 3030--1111--20042004

•• DMFA 3DMFA 3ee trimestretrimestre 2004 2004 ppoouurr B B eennttrrééee llee 77--1212--2004 2004 

•• CAF A valide les CAF A valide les paiementspaiements du 1du 1--1010--2004 au 312004 au 31--1212--20042004

•• CAF A CAF A envoieenvoie brevet brevet àà CAF B CAF B avantavant lele 0707--0101--20052005

•• CAF A CAF A paiepaie pourpour lele moismois dans dans lequellequel lele brevet est brevet est envoyenvoyéé

Application pratique
Nouvelle procédure (examen automatique du droit)

L’attributaire change d’employeur unique
de A à B le 15 juillet 2004
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•• RIPRIP--OUTOUT pourpour A A lele 14 14 juilletjuillet 20042004
•• RIPRIP--ININ pourpour B B lele 15 15 juilletjuillet 2004, la CAF B 2004, la CAF B nn’’appliqueapplique PASPAS ll’’examenexamen

automatiqueautomatique du du droitdroit
•• CAF A CAF A rereççoitoit DMFA DMFA pourpour lele 3e 3e trimestretrimestre 2004 2004 pourpour AA
•• CAF A CAF A éétablittablit lele droitdroit jusqujusqu’’auau 3030--0909--2004 sur la base du G 2004 sur la base du G jusqujusqu’’auau

3131--0505--20042004
•• CCAAFF A A envoieenvoie brevet brevet àà CAF B CAF B lele 3030--0909--2004 au plus 2004 au plus tardtard

((lele ddéélailai dd’’unun moismois prendprend cours cours lele 3131--0808--2004)2004)
•• CAF A CAF A paiepaie àà titretitre provisionnelprovisionnel en en attendantattendant la la quittancequittance de CAF B de CAF B 

(au plus (au plus tardtard jusqujusqu’’auau 3131--1212--2004)2004)
•• CAF A peut CAF A peut considconsidéérerrer la la rrééceptionception de la de la quittancequittance commecomme uneune validationvalidation des des 

paiementspaiements provisionnelsprovisionnels
SS’’ilil apparaapparaîîtt lorslors de la de la rrééceptionception DMFA pour le 3e DMFA pour le 3e trimestretrimestre 2004 pour A 2004 pour A queque A a A a perperççuu
uneune indemnitindemnitéé de rupture, de rupture, rréégularisergulariser sisi nnéécessairecessaire les les paiementspaiements avec CAF B avec CAF B 

Application pratique
Ancienne procédure 

(examen par l’organisme d’allocations familiales compétent)
L’attributaire change d’employeur unique de A à B le 15-07-2004
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Application pratique
Nouvelle procédure (examen automatique du droit)

Un salarié devient chômeur complet indemnisé

•• CAF A CAF A paiepaie sur base des prestations de sur base des prestations de travailtravail de de ll’’attributaireattributaire chezchez AA
•• CAF A CAF A rereççoitoit en janvier 05 en janvier 05 RIPRIP--outout pourpour A A lele 12 janvier 200512 janvier 2005
•• CCAAFF A A rereççoitoit en mars 05 flux A011 en mars 05 flux A011 pourpour 0101--2005: date de 2005: date de ddéébutbut du du 

chômagechômage lele 13 janvier 200513 janvier 2005
•• CCAAFF A A rreeççooiitt en en avrilavril 05 flux A011 05 flux A011 pourpour fféévriervrier 20052005
•• CAF A CAF A rereççoitoit DMFA DMFA pourpour lele 11erer trimestretrimestre 2005 2005 pourpour A.A.
•• CCAAFF A A paiepaie àà titretitre provisionnelprovisionnel jusqujusqu’’auau 3131--0303--2005 sur la base de la 2005 sur la base de la 

DMFA DMFA pourpour lele 33ee trimestretrimestre 2004. La 2004. La validationvalidation ss’’opopèèrere àà la la rrééceptionception de la de la 
DMFA DMFA pourpour lele 44e e ttrriimmeessttrree 20042004

•• CCAAFF A A paiepaie àà titretitre provisionnelprovisionnel pourpour 0404--2005 sur la base du flux A011 2005 sur la base du flux A011 
pourpour janvier 2005janvier 2005

•• DDèèss rrééceptionception du flux A011 du flux A011 pourpour fféévriervrier 2005, la 2005, la CCAAFF A valide A valide lele
paiementpaiement provisionnelprovisionnel pourpour 0404--2005 et 2005 et éétablittablit lele droitdroit jusqujusqu’’auau
3030--0606--20052005

•• DMFA pour le 1DMFA pour le 1erer trimestretrimestre 2005 2005 nn’’aa paspas dd’’influenceinfluence sursur le le droitdroit aux aux 
allocations allocations familialesfamiliales de base de base nini sursur la la compcompéétencetence
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•• CAF A a CAF A a paypayéé anticipativementanticipativement uneune allocationallocation de de naissancenaissance ((mmèèrere
attributaireattributaire))

•• CAF A CAF A rereççoitoit la la demandedemande lele 0606--0808--2004 (enfant 2004 (enfant nnéé lele 29.07.2004)29.07.2004)
•• CAF A CAF A consulteconsulte les les DMFADMFA, RIP et , RIP et RNERNE, L301 et si n, L301 et si néécessaire cessaire lele rréépertoire pertoire 

des des travailleurstravailleurs indindéépendantspendants

ExaminonsExaminons troistrois possibilitpossibilitééss::
1.1. A = compA = compéétente tente ⇒⇒ paiementpaiement provisionnelprovisionnel jusqujusqu’’auau 3131--1212--2004 2004 jusqujusqu’à’à la la rrééceptionception de la de la 

DMFA DMFA pourpour lele 33ee trimestretrimestre 2004 2004 

La CAF La CAF constateconstate queque lele ppèèrere reconnareconnaîîtt ll’’enfantenfant::
2.2. B = compB = compéétente (tente (ancienneancienne procprocéédure dure -- pas pas dd’’applicationapplication examen examen automatiqueautomatique du du droitdroit))

⇒⇒ CAF A CAF A transmettransmet immimméédiatementdiatement la la demandedemande àà B et en B et en informeinforme ll’’assurassuréé socialsocial
Au Au besoinbesoin, , paiementpaiement provisionnelprovisionnel pourpour ééviterviter interruptioninterruption dans les dans les paiementspaiements

(cf. CO 1216 et CO 1326)(cf. CO 1216 et CO 1326)
3.3. B = compB = compéétente tente (nouvelle proc(nouvelle procéédure dure -- applicationapplication de de ll’’examenexamen automatiqueautomatique du du droitdroit))

⇒⇒ CAF A CAF A paiepaie àà titretitre provisionnelprovisionnel jusqujusqu’à’à la la rrééceptionception de la DMFA de la DMFA pourpour lele 33e e trimestretrimestre
2004 2004 et et envoieenvoie ensuiteensuite dd’’officeoffice, dans , dans lele moismois, , lele brevet brevet àà B (B (ddéérogationrogation auxaux CO CO 
1337 et 1348)1337 et 1348)

Application pratique
Un attributaire demande les allocations familiales

(premier droit)



DMFA - Juin 2004 28

Application pratique
Nouvelle procédure (examen automatique du droit) 

Un attributaire prioritaire cesse son activité comme salarié
et commence à travailler comme indépendant; 
la mère dans le ménage travaille à temps plein

•• CAF A CAF A paiepaie sur la base des prestations de sur la base des prestations de travailtravail du du ppèèrere
•• CCAAFF A A rereççoitoit RIPRIP--OUTOUT: date de fin du : date de fin du contratcontrat du du ppèèrere pourpour

ll’’employeuremployeur A: 17 janvier 2005A: 17 janvier 2005
•• CCAAFF A A rereççoitoit lele 11erer mars 2005 mars 2005 lele flux A301: date de flux A301: date de ddéébutbut de de ll’’activitactivitéé

indindéépendantependante du du ppèèrere: 18 janvier 2005: 18 janvier 2005
•• La La mmèèrere travailletravaille àà tempstemps plein plein pourpour ll’’employeuremployeur B, B, affiliaffiliéé àà lala CAFCAF BB
•• CCAAFF A A paiepaie du 01du 01--0101--2005 au 312005 au 31--33--2005 2005 àà titretitre provisionnelprovisionnel sur la base de la sur la base de la 

DMFA DMFA pourpour lele 33e e trimestretrimestre 2004. Ces 2004. Ces paiementspaiements sontsont validvalidéés s lorslors de la de la rrééceptionception
DMFA DMFA pourpour lele 44ee trimestretrimestre 2004 de A.2004 de A.

•• CCAAFF A A consulteconsulte les RIP et RNE les RIP et RNE lorslors de la de la rrééceptionception A301 et A301 et constateconstate queque la la mmèèrere
travailletravaille

•• CCAAFF A A adapteadapte lele code de code de rôlerôle de la de la mmèèrere (102 (102 ⇒⇒103) et 103) et paiepaie àà titretitre provisionnelprovisionnel
en en attendantattendant la la rrééceptionception de la DMFA de la DMFA pourpour lele 11erer trimestretrimestre 2005 de 2005 de ll’’employeuremployeur BB

•• CCAAF F A A rereççoitoit la DMFA la DMFA pourpour lele 11erer trimestretrimestre 2005 de 2005 de ll’’employeuremployeur BB
⇒⇒ ValidationValidation des des paiementspaiements àà partirpartir du 1du 1erer avrilavril 2005 et 2005 et envoienvoi du brevet du brevet àà la CAF la CAF 

B dans B dans lele moismois
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•• Enfant Enfant chezchez les les grandsgrands--parentsparents –– CAF A CAF A paiepaie –– GrandGrand--ppèèrere travailletravaille pourpour AA
•• CAF A CAF A rereççoitoit mailbox mailbox lele 2222--0202--05 : enfant de nouveau 05 : enfant de nouveau chezchez sesses parentsparents

lele 2121--0101--20052005
•• LeLe ppèèrere travailletravaille pourpour ll’’employeuremployeur B B –– pas pas dd’’enfantsenfants bbéénnééficiairesficiaires dans dans lele mméénage du nage du 

ppèèrere avantavant lele 2121--0101--20052005
•• CCAAFF A A paiepaie lele 1er 1er trimestretrimestre 05 05 àà titretitre provisionnelprovisionnel sur base de la DMFA 3e sur base de la DMFA 3e trimestretrimestre

04 04 pourpour A.  Ces A.  Ces paiementspaiements sontsont validvalidéés au moment de la s au moment de la rrééceptionception de la DMFA de la DMFA 
pourpour lele 4e 4e trimestretrimestre 04 04 

•• CCAAFF A A intintèègregre la la mmèèrere avecavec code de code de rôlerôle 102 et 102 et lele ppèèrere avecavec code de code de rôlerôle 106106
•• CCAAFF A recherche la A recherche la caissecaisse compcompéétente en consultant tente en consultant lele cadastrecadastre, , lele registreregistre nationalnational, , 

lele fichierfichier du du personnelpersonnel ONSS (RIP), la base de ONSS (RIP), la base de donndonnééeses DMFA et DMFA et lele RNERNE
•• CCAAFF A A paiepaie àà titretitre provisionnelprovisionnel àà la la mmèèrere (max. 30(max. 30--0606--2005) sur la base de la 2005) sur la base de la 

consultationconsultation RIP, RIP, jusqujusqu’à’à la la rrééceptionception DMFA de B DMFA de B pourpour lele 1er 1er trimestretrimestre 05 05 
•• DDèèss rrééceptionception de la DMFA de B de la DMFA de B pourpour lele 1er 1er trimestretrimestre 005, C5, CAAFF A A envoieenvoie brevet brevet àà

CAF B dans CAF B dans lele moismois

Application pratique
Nouvelle procédure (examen automatique du droit) 

Modification de la situation familiale: l’enfant quitte le ménage des 
grands-parents et retourne habiter chez ses parents
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L’application pratique

janvier février mars1e
r j

an
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22ee trimestretrimestre11erer trimestretrimestre 33ee trimestretrimestre 31
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30
/9

44ee trimestretrimestre
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L’application pratique
ni RIP ni DMFA

22ee trimestretrimestre11erer trimestretrimestre 33ee trimestretrimestre 44ee trimestretrimestre

20/6: DMFA 1er trim.
validation 2e trim.
paiement prov. 3e trim.

30/9: pas de DMFA
pas de RIP
pas d’autre info

questionner
stop paiements
traiter réponse prioritairement
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L’application pratique
RIP-out avant mois de référence

22ee trimestretrimestre11erer trimestretrimestre 33ee trimestretrimestre 44ee trimestretrimestre

20/3: DMFA 4e trim.
validation 1er trim.
paiement prov. 2e trim.

20/4: RIP–out
= feu orange

15/6: DMFA 1er trim.
validation 2e trim.
stop paiements
questionner 30/6
traiter réponse
prioritairement
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L’application pratique
RIP-out à partir mois de référence

22ee trimestretrimestre11erer trimestretrimestre 33ee trimestretrimestre 44ee trimestretrimestre

20/5: RIP–out
= feu orange

15/6: DMFA 1er trim.
validation 2e trim.
paiement prov. 3e trim.

30/9: pas de DMFA
pas de RIP
pas d’autre info

questionner
stop paiements
traiter réponse prioritairement
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L’application pratique
pas de DMFA – RIP-out – RIP-in

22ee trimestretrimestre11erer trimestretrimestre 33ee trimestretrimestre 44ee trimestretrimestre

20/4: RIP-out
= feu orange

15/6: DMFA 1er trim.

4/7: RIP-in
= feu vert

reprise paiement prov. 31/12

30/6:
questionner
stop paiements
traiter réponse prioritairement
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L’application pratique
pas de DMFA – RIP-out – chômage 

22ee trimestretrimestre11erer trimestretrimestre 33ee trimestretrimestre 44ee trimestretrimestre

20/4: RIP-out
= feu orange

15/6: DMFA 1er trim.
validation 2e trim.
stop paiements
questionner 30/6
traiter réponse prioritairement

4/7: AO11 à partir du 1/6 
validation paiements 3e trim.
reprise paiement prov. 31/10 
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